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BREVET  
PROFESSIONNEL 
Préparateur (trice) 

en Pharmacie

LES OBJECTIFS 
Former des professionnels hautement qualifiés 
capables de :
•  Analyser l’ordonnance ou la demande de mé-

dicaments, de matériels ou de dispositifs mé-
dicaux, de produits diététiques, cosmétiques 
ou d’hygiène corporelle. Il délivre le produit 
demandé et donne des explications ou des 
recommandations,

•  Procéder à des préparations magistrales, offi-
cinales, vétérinaires qu’il conditionne, étiquette 
et tarifie,

• Procèder à l’accueil du public et à la vente,
•   S’occuper de la gestion des stocks,
•  Remplir des fonctions administratives néces-

saires pour le remboursement des médicaments 
et matériels.

LES DÉBOUCHÉS 
• Insertion professionnelle
•  Diplôme de préparateur en pharmacie 
hospitalière

POURSUITE D’ÉTUDES 
Autres diplômes complémentaires : 
• Dermo-cosmétique, orthopédie

LES +++ DE LA FORMATION
Diplôme obligatoire pour l’éxercice de la 
profession
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BREVET PROFESSIONNEL (BP)

Nom : .............................. Prénom : ............................................................................................................  

Adresse : .................................................................................................................................................... 

................................................................................................................................................................... 

...................................................................................................................................................................  

Code postal : ................... Ville : ..................................................................................................................

Tél. : 0262  ...................... GSM : 069 ...............................Fax : 026 ...........................................................

Email :  .......................................................................................................................................................

COUPON-RÉPONSE  à retourner  à la CHAMBRE DE MÉTIERS ET DE L’ARTISANAT de ST-DENIS
DIRECTION RÉGIONALE DE LA FORMATION - BP 10034 - 97491 Ste-Clotilde Cedex - Tél. 0262 21 04 35

Je suis intéressé(e) par la formation

   BREVET PROFESSIONNEL (BP)
PRÉPARATEUR (TRICE) EN PHARMACIE  - NIVEAU 4

  Je souhaite être contacté(e)

Créneaux horaires : ......................................................
(facultatif)

Locaux accessibles aux personnes à mobilité réduite. Pour toute demande spécifique notre référent handicap est à votre disposition.

PUBLIC ET PRÉ-REQUIS
• Contrat d’apprentissage : Jeunes âgés de 16 à 29 ans
• Contrat de professionnalisation : à partir de 18 ans
•  Formation continue : Chef d’entreprise, Conjoint,  

Salarié et Demandeur d’emploi 

CONDITIONS D’ACCÈS
• Être titulaire du BEP carrières sanitaires et sociales
•  Avoir une entreprise d’accueil (possibilité d’intégrer un 

dispositif préparatoire pour l’accompagnement à la 
signature de contrats d’apprentissage ou de  
professionnalisation) 

DÉLAI D’ACCÈS 
Entrée possible tout au long de l’année. 

PIÈCES À FOURNIR LORS DE L’INSCRIPTION 
• Dossier de candidature complété
• Copie de la pièce d’identité
•  Bulletins trimestriels ou semestriels de l’année  
de terminale du baccalauréat 

• Copie du diplôme du baccalauréat
• Curriculum vitae et lettre de motivation

TARIFS
Coût contrat pris en charge par l’OPCO de l’entreprise  
du maître d’apprentissage. Si besoin : sur devis

VOS CONTACTS AU SERVICE APPRENTISSAGE
formation@cma-reunion.fr

CONTENU PÉDAGOGIQUE
ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL 
• Accueil : prise en charge et relation client-suivi clientèle
• Expression et connaissance du monde
• Anglais
enseignement scientifique 
• Chimie, biologie, microbiologie, immunologie
• Sciences pharmaceutiques
Enseignement permettant une personnalisation de parcours

ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL
• Pharmacologie
• Toxicologie
• Pharmacognosie
• Homéopathie
• Phytothérapie
• Gestion à l’officine et gestion professionnelle
• Communication professionnelle 
Enseignement théorique et pratique alternant atelier et salle

DÉROULEMENT DE LA FORMATION
L’alternance : alternance entre l’officine et le centre de forma-
tion (à raison d’une journée à l’URMA toutes les 02 semaines, 
01 journée à l’ACOPROPHAR chaque semaine).

DURÉE 
2 ans, adaptation selon profil

EXAMEN ET CONDITIONS DE DÉLIVRANCE DU DIPLÔME
Les examens du BP sont validés par des épreuves ponctuelles 
en fin de parcours.
Les inscriptions aux examens  sont conditionnées à la validation 
du nombre d’heures de formation (800 h) effectuées en centre, 
justifier d’une période en entreprise de 2 ans (20 mois mini-
mum) qui correspond au temps du contrat en apprentissage.
L’obtention du diplôme se fait avec une moyenne générale d’au 
moins 10.
 
MOYENS ET MÉTHODES PÉDAGOGIQUES 
• Des salles équipées
• Salle informatique 
• Laboratoire équipé

analyser l’ordonnance, délivrer le produit

donner des explications au client

s’occuper de la gestion du stock

Saint-Denis : 0262 21 04 35

Saint-Pierre : 0262 96 12 40

Saint-Paul : 0262 45 52 52

Saint-André : 0262 46 62 00


